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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VI. – Le I n'est pas applicable aux assurés parents d’un ou plusieurs enfants en situation de 
handicap, aux assurés parents d’un enfant bénéficiaires de l’allocation mentionnée à l’article 
L. 541-1 du code de la sécurité sociale, aux assurés en situation de handicap dès lors qu’ils peuvent 
attester d’un taux d’incapacité permanente défini par décret. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent d'exclure de l'application de l'article 2 les assurés en 
situation de handicap, les parents d'enfants handicapés et les parents d'enfants bénéficiaires de 
l'allocation d'éducation d'enfant handicapé.


